
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

     

mpotee
Texte surligné 

mpotee
Texte surligné 

mpotee
Texte surligné 

mpotee
Texte surligné 
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Installation d'ombrières photovoltaïques en protection solaire sur le parking du Centre Hospitalier de Dax Côte d'argent (40)
RES SAS
Jean Labaste, Chef de projet solaire
Société par Actions Simplifiée
423
30° Ouvrages de production d'électricité àpartir de l'énergie solaire
Installation sur ombrières d'une puissance supérieure à 250 kWc
Conception, installation et exploitation / maintenance d'ombrières photovoltaïques sur une aire de stationnement existante accueillant les visiteurs et le personnel de l'hôpital.Ces ombrières rectangulaires seront portées par des charpentes métalliques, elles-mêmes fixées sur des mâts aciers. Lescouvertures seront constituées de panneaux photovoltaïques orientés Sud et inclinés de 10° par rapport à l’horizontale dechaque travée. Pour permettre la transformation du courant continu de la centrale solaire, en courant alternatif, un poste delivraison d’environ 14m² sera installé sur le site.Les candélabres existants sont remplacés par un éclairage en sous face des ombrières.Pour davantage de détail, se reporter à la note annexe.
379
338
00035
L'objectif est d'améliorer le confort des visiteurs en protégeant les véhicules des intempéries, pluie en hiver et forte chaleur en été, tout en favorisant l’implantation de production d’énergie renouvelable. Le centre hospitalier souhaite également profiter des appels d'offres lancés par la Commission de Régulation de l'Energie, dispositif encourageant le développement des projets d'ombrières photovoltaïques de plus de 500 kW.Les ombrières photovoltaïques produiront environ 2 000 MWh/an pour une surface projetée au sol estimée à 9 500 m².
La réalisation des ombrières consiste dans un premier temps en la préparation du terrain (démontage des candélabres existantssur les secteurs d’implantation, protection des éléments de mobilier urbain non modifiés, …) et la mise en place des éléments desécurité (signalisation du chantier notamment).Dans un second temps, les systèmes de fixation au sol sont posés. Les structures sont ensuite montées puis équipées desmodules photovoltaïques.En parallèle les locaux techniques et les câblages sont installés. Après raccordement au réseau, une mise en service del’installation est effectuée après des tests.Les travaux seront réalisés en tenant compte  d'un phasage  chantier afin de ne pas gêner l'accueil des visiteurs.
Les principales caractéristiques des installations finalisées sont les suivantes :- Puissance installée estimée 1.64 MWc- Surface des ombrières projetées au sol 9 500 m²- 624 places de stationnement- Productible estimé 1 200 kWh/kWc/an- Production annuelle 2 000 MWh/an- Nombre de modules unitaire théorique 5857- Puissance des modules 280 WcUn système d’éclairage nocturne optimal sera mis en place en sous-face des ombrières.L’intégralité des équipements électriques (onduleurs, coffrets DC, coffret supervision et TGBT) seront fixés sur les pylônes. Leschemins de câble seront également fixés sur la structure.La zone de stationnement conservera ses fonctionnalités et son usage actuels.L’implantation des ombrières ne perturbera pas le système de récupération des eaux pluviales existant. Un système de gouttière permettra le déversement des eaux en pied de poteaux, rejoignant ensuite le système d’assainissement collectif qui restera inchangé. Concernant l'aire de stationnement Est situé en zone inondable, le système consistera en la collecte et l’acheminement des eaux vers un débourbeur puis le stockage provisoire en noue de rétention pour ensuite être rejetées à débit régulé vers le ruisseau de la Pédouille localisé à l’Ouest de l’aire.L’entretien et la maintenance seront réalisés par le service dédié de la société RES au moyens de techniciens et ingénieurs etd’outils de supervision afin d’assurer un suivi quotidien permettant une réactivité et une optimisation desperformances permanentes.Pour davantage de détail, se reporter à la note annexe.
Le projet est soumis à demande de permis de construire.
12 500 m²9 500 m²3 mètres6 mètres1,64MWc2 000 MWh/an
Superficie des aires de stationnement existantes (624 places)Emprises des ombrières projetées au solHauteur des ombrières au plus bas (par rapport au niveau du sol existant)Hauteur des ombrières au plus haut (par rapport au niveau du sol existant)Puissance installée estiméeProduction annuelle moyenne d'électricité
Boulevard Yves du Manoir40100 DAX
DAX
-1
04
05
20
43
71
07
500
2
2
Le projet d'ombrières se superpose aux aires de stationnement existantes. Le PLU intégrant ces éléments à fait l'objet d'une évaluationenvironnementale lors de son élaboration et de sa mise en compatibilité. Date d'approbation du projet de stationnement: 30/10/2014. PLU approuvé le 25 mars 2010.
1
1
1
1
2
Plan d'exposition au bruit - aérodrome de Dax -Seyresse. Instauré en 1976, il a pour objectif de « permettre un développement maîtrisé des communes avoisinantes, sans exposer de nouvelles populations aux nuisances sonores engendrées dans certaines zones par l’exploitation des aéroports ». Dax est inclue dans ce PEB, la zone de projet ne l'est pas. Les voies routières et ferroviaires de la commune font l'objet d'un classement sonore.
1
1
L'étude réalisée dans le cadre de l'extension des aires de stationnement par la création du parking Est a conclu à l'absence de zones humides. Les zones de stationnement rattachées au Centre hospitalier de Dax ne sont pas non plus en zones humides.
1
PPRI approuvé en 2000 et en révision par arrêté en date du 25/06/2010. Pas de PPRT approuvé ou en cours sur la commune. Il existe cependant des risques liés à l'acheminement de gaz via des installations fixes (canalisations) et liés au transport de matières dangereuses par voie ferrée sur la commune.
2
1
Zone de répartition des eaux du bassin de l’Adour en amont de la confluence avec le Gave. La commune est classée comme telle par arrêté du 21/11/2003.
2
1
1
En bordure Sud de la Zone Spéciale de  Conservation FR 7200720 " Les Barthes de l'Adour".En limite sud de la Zone de Protection Spéciale FR 7210077 "Les Barthes de l'Adour".Pour d'avantage de précision se reporter à la note annexe.
1
2
Les fondations induisent peu ou pas de mouvements (pieux/piliers).
1
1
1
1
L' étude environnementale préalable effectuée sur la parcelle sur laquelle le parking Est a été construit permet d'affirmer que les impacts sur la biodiversité et les habitats sont très faibles étant donné le caractère commun des espèces rencontrées sur le site.Le projet d'ombrières s’insérera sur l'aire de stationnement existant. A ce titre il n'est pas susceptible d'avoir une incidence sur les habitats ou les espèces inscrites au FSD de la ZSC.
1
2
1
1
La partie Est de l'aire d'étude du projet (parking Est) est en zone inondable et est concernée par le PPRI, elle se situe en zone rouge (zone d'aléa fort).
1
2
1
1
Selon le classement sonore des voies, l'avenue Yves du Manoir est classée catégorie 4 (modérée). A cela s'ajoute la proximité avec la station héliportée du CHU. Enfin, le centre hospitalier est en bord de route passante et d'aires de stationnements.
1
2
Des déplacements de camions seront nécessaires pendant la phase travaux, une fois les aménagement installés, seul un utilitaire est nécessaire pour l'entretien/intervention sur les installations.
2
1
1
1
1
Le système d'éclairage installé sous les ombrières remplaceront le système d'éclairage actuelle. L'installation n'engendrera donc pas d’émission lumineuse supplémentaire.
1
1
1
Question de la gestion des eaux pluviales à vérifier
1
Lors de la phase construction, des déchets seront produits. Ces déchets feront l'objet d'un tri: les déblais non réutilisés sur le chantier seront transférés dans le stockage d’inertes de la Communauté de Communes, avec traçabilité de chaque rotation par bordereau. Les métaux seront stockés hors zone inondable dans des conteneurs adaptés clairement identifiés, et repris par une entreprise agréée à cet effet, avec traçabilité par bordereau. Les déchets non valorisables seront stockés dans un conteneur clairement identifié et transféré dans le stockage ultime de la Communauté de commune de Dax.
2
1
Les éléments du patrimoine architectural sont répertoriés au centre historique de la ville de Dax. Les éléments paysager (sites  inscrits et classés) sont éloignés de l'aire d'étude. Dans un contexte fortement urbanisé et déjà artificialisé, les impacts paysagers et les co-visibilités depuis les éléments du patrimoine paysager et architectural sont peu probables comme étudiés lors de la mise en compatibilité du PLU. La zone de projet est hors zone d'intérêt archéologique.
1
1
1
3 avis sur étude d'impact et 2 décisions au cas par cas ont été émis par l'autorité environnementale pour les projets situés dans un rayon de 5 km autour de l'aire d'étude du projet d'ombrières sur parking. Tous ces projets sont déjà réalisés ce qui annule les susceptibilité d'effets cumulés en phase travaux. Le projet d’ombrières de parking n'est pas de nature à engendrer des effets cumulés au regard de la localisation des autres infrastructures réalisées vis à vis du projet d'ombrières.
1
Cet aménagement projeté sur une zone de stationnement existante respecte les prescriptions architecturales et paysagères fixées par le PLU, ayant fait l’objet d’une évaluation environnementale lors de son élaboration. Les structures s'inscrivent en cohérence avec les espaces publics et paysagers existants. Le projet évite les zones les plus sensibles point de vue environnementale. Le risque inondation est bien pris en compte et les règles établis dans le PPRI seront respectées afin de minimiser les risques. Les équipements électriques seront situés au dessus de la côte des plus hautes eaux sur la zone de stationnement Est. L'onduleur sera localisé sur l'aire de stationnement centrale non concernée par le risque inondation.
Les aménagements réalisés dans le cadre du centre hospitalier de Dax Côte-d’Argent et de ses parkings intégrés au PLU ayant fait l’objet d’une évaluation environnementale, le projet d’ombrières de parking ne nous semble pas nécessiter la réalisation d'une étude d'impact. En effet, si une partie de l’aire d’étude se situe en limite de zonage Natura 2000 et au sein d’une zone à risque d’inondation, l’évaluation environnementale menée dans le cadre du projet de construction du parking Est permet d’affirmer que les impacts sur la biodiversité seront faibles à nuls. Par ailleurs, les règles établies dans le cadre du PPRI seront respectées lors de l’aménagement des infrastructures. Le projet d’ombrières a été conçu dans le respect et la prise en compte des prescriptions, enjeux et sensibilités identifiés.
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